
Au programme

Bloc 1 : Accompagner la maîtrise d’ouvrage du 
projet de vie

Bloc 2 : Co-concevoir avec le bénéficiaire son 
projet de vie

Bloc 3 : Positionner le bénéficiaire comme pilote 
de son projet

Bloc 4 : Assurer le suivi et l’évaluation du projet 
pour d’éventuels ajustements

Bloc 5 : Développer ses propres compétences 
professionnelles en FPPV

Bloc 6 : Communiquer et promouvoir les actions 
d’accompagnement

Rythme de la formation
8 sessions mensuelles de 3 jours en présentiel

Conditions de délivrance
La validation du certificat de compétences est 
conditionnée par la validation de l’ensemble des 
blocs de compétences composant la certification.

Lieu de formation
La formation se déroule en présentiel au Cnam de 
Bègles du 07 avril 2026  au 23 février 2027

Conditions d’accès
Accessible aux candidats titulaires d’un niveau 
Bac  +2 et/ou d’une expérience professionnelle 
significative en tant que salarié ou bénévole dans 
les champs sanitaire, social et médico-social, 
éducatif, etc.
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Formation

en journée

Devenez FPPV :  
Faciliteur de projets 
et parcours de vie
Certificat de compétences
Code Cnam CRN1000A
Code RNCP : 40639
Nom du certificateur : Conservatoire national des arts et métiers

Vous souhaitez jouer un rôle 
essentiel dans l’accompagnement 
des personnes en situation de 
handicap ou de fragilité sociale ? 

Le certificat de compétences FPPV vous permet 
d’acquérir les compétences clés pour soutenir 
les individus et leurs familles dans la 
formulation et la mise en œuvre de leur projet 
de vie.

Pourquoi choisir cette formation ?

Une formation reconnue par l’Etat 

Certificat de Compétences (CC 158), en cours 
d’inscription au Répertoire National des 
Certifications Professionnelles.

Un rôle clé dans l’accompagnement 

Devenez un expert en assistance à la maîtrise 
d’ouvrage des projets de vie.

Une approche centrée sur l’autonomie 

Aidez les bénéficiaires à exercer pleinement leurs 
droits et à piloter leur propre parcours.

Une certification adaptée aux professionnels 
Accessible avec un Bac+2 ou une expérience 
significative dans les secteurs sanitaire, social, 
médico-social et éducatif.

Des compétences transversales

Mobilisation des acteurs du territoire, veille 
stratégique sur les dispositifs et réseautage 
professionnel.



Infos & Inscription
Votre conseillère : Hélène DABJAT

helene.dabjat@lecnam.net

Pour vous inscrire, contactez votre 
conseillère dédiée et envoyez le 
formulaire d’inscription et de 
prise en charge complété.

Le métier de FPPV
Le faciliteur de projets et parcours de vie (FPPV) soutient les familles et/ou les 
personnes (en situation de handicap, de fragilité sociale) dans la formulation, 
l’élaboration et la formalisation de leur projet de vie.

Il fournit les ressources nécessaires pour permettre à chacun d’exprimer ses 
propres choix, définir et mettre en œuvre un projet de vie global.

Par son action et son rôle d’appui, il renforce l’autonomie des bénéficiaires en 
évitant toute interférence dans leur capacité de décision et d’action. 
Il contribue ainsi à la prévention des ruptures de parcours et assure un 
accompagnement adapté et évolutif.

Les activités du FPPV

Cnam Nouvelle-Aquitaine
Cité Numérique
2 rue Marc Sangnier
33130 Bègles

05 57 59 23 00
naq_info@lecnam.net
cnam-nouvelle-aquitaine.fr

Le Cnam bénéficie du soutien
financier de la Région Nouvelle-Aquitaine
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Cette formation est délivrée en 
partenariat avec l’Atelier 

Transformation, organisme de 
formation porté par Trisomie 21 

Nouvelle-Aquitaine.

Soutien à la formulation et la mise en œuvre du projet 
de vie 

Aide à définir les besoins, les objectifs et les étapes du 
projet.

Mobilisation des ressources et des acteurs du territoire 

Coordination avec les structures du secteur spécialisé et 
du droit commun (écoles, santé, logement, loisirs, etc.).

Accompagnement à l’exercice des droits

Aide à la compréhension des dispositifs existants et aux 
démarches administratives.

Suivi et ajustement du projet 

Évaluation continue du projet avec les bénéficiaires et 
proposition d’adaptations si nécessaire.

Veille stratégique et développement des partenariats 
Identification des évolutions législatives et constitution 
d’un réseau de professionnels.


